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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-49878

Département(s) de publication : 38
 Annonce n° 26-49878

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-42962
28/04/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

ISERE AMENAGEMENTNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME AUDEOUD AnneCorrespondant : 

4 rue Leon Sestier  Adresse :  , 38028 Grenoble cedex 01
Coordonnées :

 Adresse internet : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?
PCSLID=CSL_2026_9h1LGaykiA

Section 3 - Description du marché

Maîtrise d'oeuvre pour la démolition des fondations et des installations résiduelles, Objet du marché : 
dépollution et gestion des terres du site de l'ancienne usine SAROJA à SAINT JEAN DE BOURNAY.

St Jean de Bournay  Lieu d'exécution et de livraison : , 38440 St Jean de Bournay

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"22/05/2026 à 12:00" "19/06/2026 à 12:00"Au lieu de :  , lire : 

20/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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